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D’hier à aujourd’hui : quelques exemples
d’aménagement forestier en forêt
publique 
Précision des intrants du calcul de possibilité
forestière
Parmi les problèmes du système d’aujourd’hui, mis de l’avant par
la Commission Coulombe, on retrouvait plusieurs problèmes liés
à la précision des données qui entraient dans le calcul de
possibilité forestière. Un petit regard sur l’aménagement de nos
deux grandes concessions nous permet de constater qu’il y aurait
matière à s’en inspirer.

Tout d’abord, contrairement à ce qui se faisait jusqu’à tout récemment,
l’unité de sondage était l’unité d’aménagement, soit la concession.
Aussi, les efforts d’inventaire étaient très importants et limitaient le
besoin de parcelles recrutées. Pour produire le plan d’aménagement
de la concession Manouane de la fin des années 50, il y a eu un
effort d’échantillonnage de 1,9 parcelles de 800 m2/km2, alors
que, pour Vermillon, il était question de 2,5 parcelles de 800 m2/km2

(Royer et Grondin 1958, Royer et Grondin 1960). De plus, des
tarifs de cubage avaient été bâtis pour chaque concession. 

En guise de comparaison, pour les derniers calculs de possibilité
forestière touchant la région 04 (23 665 km2), l’effort fut de
1,1 parcelles de 400 m2/km2 dont 57% recrutées (Forestier en chef
2007). Le tarif de cubage en vigueur fut celui établi pour l’ensemble
du Québec par Perron dans les années80 (Perron 1985). 

À la lumière de ces données, il est peu probable que la Commission
Coulombe aurait eu beaucoup de critiques à faire concernant la
précision des données dans les plans d’aménagement des
concessions Manouane et Vermillon. 

Investissements et recherche

Un reproche souvent entendu est que les compagnies n’investissent
pas dans la forêt. Pourtant, au temps des concessions, non
seulement les inventaires étaient payés par la compagnie, mais de
plus ils investissaient dans la recherche. La Consolidated Paper
Corporation Ltd avait installé dans les années 50 un réseau de
parcelles permanentes pour suivre l’évolution de la composition fores-
tière après coupe. Pour la concession Vermillon, 208 parcelles
permanentes de 400 m2 avaient été installées dont 67 dans des
peuplements vierges (Royer et Grondin 1960). Les données prises
à l’époque commencent à peine à être utilisées dans un projet de
recherche. Le réseau, quant à lui, n’a bénéficié d’aucun suivi. 

Un autre grand concessionnaire dans la région de la Mauricie était
la Canadian International Paper. Cette compagnie avait, elle aussi,
installé un réseau de parcelles permanentes dans les années 50 avec
une intensité d’une parcelle par 200 hectares réparties dans tous
les peuplements et classes d’âge. Certaines de ces parcelles ont
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D’une réforme à l’autre? Petit historique
de l’évolution du régime forestier
québécois
Avec le rapport de la Commission Coulombe et le prochain
Sommet sur l’avenir du secteur forestier québécois, le régime
forestier québécois est dans une phase de profonde mutation. Le
ministre Béchard apparaît très ouvert à de grands change-
ments, ayant même déclaré « S’il n’existait pas le régime fores-
tier aujourd’hui, on le bâtirait de quelle façon? » (Bérubé 2007).
Cette idée de faire table rase sur un système jugé en fin de vie
pour en créer un tout nouveau a certes un côté excitant. Toute-
fois, il y aussi des risques dont celui d’oublier des choses qui
se faisaient très bien dans l’ancien système. 

Le Québec a déjà vécu ce type de réforme dans le milieu forestier
avec l’abolition des concessions forestières. Ces dernières ont été
le mode d’attribution du bois en forêt publique pendant plus de
100 ans (Gaudreault et St-Hilaire 1983). Par ce système, les indus-
triels forestiers devenaient propriétaires du bois, mais le fond de
terre restait public. En plus des droits de coupe, ils versaient
des rentes foncières annuelles au gouvernement (Ministère des
Terres et Forêts du Québec 1965).

Quoique les concessions aient été officiellement abolies au
milieu des années 80, c’est au début des années 70 que cette
décision avait été prise sur la base d’arguments principalement
d’ordre économique (Ministère des Terres et Forêts du Québec
1971). Le gouvernement avait alors émis le constat que la forêt
était sous-utilisée, que les concessionnaires forestiers ne coupaient
que 65% de la possibilité. Cela ne maximisait donc pas le
potentiel des retombées économiques de la forêt et limitait le
Québec d’opportunités d’affaires dans les décennies à venir dues
à un accroissement attendu dans la demande des produits du
bois. La réforme a alors instauré un tout nouveau système
d’attribution des bois au Québec. Pour cela, on a toutefois tiré un
trait sur des approches d’aménagement vieilles de plusieurs
décennies. Peu se souviennent aujourd’hui comment se faisait
l’aménagement forestier avant la réforme.

Dans ce court texte, nous présenterons quelques aspects de
l’aménagement forestier de l’époque des concessions fores-
tières et comparerons avec aujourd’hui. Nous prendrons pour
exemple deux grandes concessions aménagées par Consolidated
Paper Corporation Ltd en Mauricie (région 04), soit Manouane
(3 195 km2) et Vermillon (2 923 km2), deux études de cas qui
représentaient cependant une philosophie d’aménagement.
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Les leçons à tirer pour la suite des choses
Ce texte ne se voulait pas une nostalgie des concessions forestières.
Il y avait de très bonnes raisons pour procéder à la réforme et il y a
eu des bénéfices importants pour la société. Notons l’accès à des
territoires forestiers publics qui pouvaient être bloqués par des
barrières (sans compter les clubs privés de chasse et pêche) ainsi qu’une
démocratisation de l’accès à la ressource ligneuse. Les compagnies
qui n’étaient pas concessionnaires devaient alors négocier en position
de faiblesse. Cette réforme a particulièrement été favorable à l’industrie
du sciage, car les principaux concessionnaires étaient des papetières. 

D’un strict point de vue «aménagement forestier », on ne peut cependant
pas dire que nous avons progressé. Nous avons oublié beaucoup de
choses qui se faisaient très bien et qu’il aurait été bon de garder. La
structure d’aménagement des concessions forestières devait changer.
Devions-nous pour autant devenir amnésiques? 

Le système actuel est à l’aube d’une nouvelle grande réforme et il y a
déjà le réflexe de vouloir repartir à neuf, au risque d’oublier pourquoi il
avait été mis en place et ce qu’il a produit de bon. Si réforme majeure
il devait y avoir, il conviendrait de s’assurer de ne pas revivre un autre
grand épisode d’amnésie collective comparable à celui qui a suivi la
révocation des concessions forestières. L’aménagement forestier au
Québec étant déjà en mode « rattrapage » comparativement à bien des
choses qui se faisaient il y a 40 ans, évitons de prendre d’autre retard!

Suite au bas de la page 22

été remesurées pour une quatrième fois dans les années 80, mais
beaucoup des informations récoltées depuis l’installation de ce réseau
dorment dans des archives plutôt que d’être intégrées dans nos
connaissances. 

Aujourd’hui, lorsque l’on fait référence à des parcelles permanentes, on
fait seulement référence à celles que le ministère des Terres et Forêts a
installées dans les années 70. Un historique de 30 ans, alors que
nous pourrions compter en plusieurs endroits (Mauricie au minimum)
sur un réseau de 50 ans. 

Intégration de la connaissance forestière

Un des grands défis de l’aménagement forestier qui nous a été
rappelé par la Commission Coulombe est d’aménager la forêt comme
un tout. Dans les concessions Manouane et Vermillon, c’était les fores-
tiers de la compagnie qui faisaient la photo-interprétation, l’inventaire, les
compilations, la cartographie, le calcul de possibilité forestière et le
plan d’aménagement. Il y avait une grande intégration verticale dans la
connaissance de la forêt et son aménagement. 

Aujourd’hui, la photo-interprétation et la cartographie sont produites à
Québec, l’inventaire est réalisé par des consultants, le calcul de possibilité
forestière par le bureau du Forestier en chef et les plans d’aménagement
par les compagnies. 

Si le système actuel a l’intérêt d’avoir une uniformisation dans la prise
de données et une centralisation de l’information, on a certainement perdu
tous les avantages que pouvaient apporter une connaissance pointue de
la forêt par l’intégration verticale des maillons de l’aménagement, tel qu’il
se faisait à l’époque. 



L’
a
u

b
e
ll

e

| Automne 2007 | 22NUMÉRO 152

JEAN-FRANÇOIS BÉRUBÉ, ing.f.
Jean-François Bérubé, né le 28 septembre 1966, était originaire de Plessisville. Il a obtenu son baccalauréat en
aménagement des ressources forestières en 1989 à l’Université Laval, à Québec. 

Jean-François a été engagé à la Coopérative forestière Manic Outardes de 1989 à 1991 à titre de chargé de
projet, pour le transport forestier à Baie-Comeau. En 1991 et 1992, il était chargé de projet des travaux
sylvicoles pour la Scierie des Outardes inc. à Baie-Comeau. De 1992 à 1997, il déménage à La Tuque pour
occuper la fonction d’ingénieur forestier et de directeur général pour les Services forestiers Atikamekw Aski inc.,
une compagnie Atikamekw. 

De 1997 à 2002, il a créé et opéré deux entreprises, une en partenariat, dont il était le directeur des opérations
forestières, et l’autre, étant seul actionnaire, comme président directeur général de la compagnie, toujours dans le
domaine forestier. De 2002 à 2007, il occupait le poste de directeur des opérations d’une compagnie privé
autochtone, Transport Notcimik inc., oeuvrant dans le domaine forestier. 

L’objectif de carrière de Jean-François était d’œuvrer dans le domaine forestier et, depuis sa sortie de l’école, il a
toujours travaillé dans ce milieu. En effet, depuis son enfance, il a toujours été en contact avec la nature et il se
devait de trouver un emploi en concordance avec ce qu’il aimait et, par le fait même, faire plaisir à ses parents
qui souhaitaient pour lui des études universitaires.

Il a connu des problèmes de santé, mais il n’a jamais ralenti sa cadence. Il disait que travailler entre quatre
murs le tuerait d’ennui, être en forêt le rendait très heureux. 

Jean-François a eu le temps de connaître plusieurs personnes, il laisse derrière lui le souvenir de quelqu’un de
persévérant, super optimiste et bon vivant. Sa bonne humeur va nous manquer.

Il est décédé subitement le 21 avril 2007 à l’âge de 40 ans entouré des gens qu’il aimait.

Jacinthe, sa conjointe depuis quinze ans.

ELZÉAR PAQUETTE, ing.f.
Diplômé de l’École d’arpentage et de génie forestier en 1942, Elzéar Paquette débute sa carrière au service du
Gouvernement du Québec. Après quelques années d’été en forêt et d’hiver en ville, il s’envole vers la Côte-Nord
pour atterrir à Forestville en 1948 avec la compagnie Anglo-Canadian Pulp and Paper.

Au cours du long séjour de 26 ans et demi que M. Paquette passa à Forestville, celui-ci occupa divers postes
se rapportant à l’aménagement et à l’exploitation des concessions forestières de la compagnie.

Chef forestier, puis finalement gérant résidant, furent les dernières positions qu’il occupa avant d’être transféré
à Québec en 1974 pour occuper le poste de directeur du domaine forestier jusqu’en 1981. Nommé alors
conseiller spécial au vice-président des opérations de la compagnie Reed inc., compagnie ayant succédée à
l’Anglo-Pulp, il occupera cette fonction jusqu’au moment de sa retraite en 1982.

Au cours des années 70, M. Paquette a siégé sur le bureau de direction de trois sociétés de conservation à titre
de président ou de directeur. Il a aussi œuvré au sein de l’Association des industries forestières du Québec.

Au cours de son long séjour à Forestville, M. Paquette a été très actif au sein de la communauté; il a siégé au
conseil municipal pendant plus de quinze ans, membre fondateur et directeur de la Chambre de commerce,
président-fondateur de l’Association parents-maîtres, membre fondateur de la Caisse populaire et directeur de
l’Association forestière de la Côte-Nord. Enfin, notons qu’au cours de nombreux étés, il a été maître de stage
pour de nombreux étudiants de la Faculté de foresterie.

M. Paquette est décédé le 27 mars 2007, à l’âge de 88 ans. Il laisse dans le deuil son épouse et ses fils.

In memoriam
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PERCY WHISSELL, ing.f.
Percy Whissell est né à Trois-Rivières
le 28 novembre 1920. Ses études
classiques au Séminaire Saint-Joseph
l’ont conduit à l’Université Laval où il a
obtenu son diplôme d’ingénieur forestier
en 1948. 

Après ses études, il a d’abord exercé sa
profession à La Tuque où il a travaillé
dans l’industrie forestière. Il s’occupait
entre autres de reboisement. De là, il
est venu travailler à Trois-Rivières. Il y
faisait spécialement de l’aménagement
paysager. Signalons qu’il a laissé sa
marque à l’Île Saint-Quentin et dans le
secteur Sainte-Marguerite. Puis, enfin,
pour une grande partie de sa carrière,
on le retrouve assistant au sous-ministre
au ministère du Tourisme, de la Chasse
et de la Pêche. 

Joueur de bridge, cruciverbiste averti,
il était membre de l’Ordre des ingénieurs
forestiers du Québec et du Club 4-H.
Travaillant, honnête et discipliné, il se
montrait partout un homme juste. 

Il est décédé à Trois-Rivières, le 22 avril
2007, à l’âge de 86 ans. Il était l’époux
de feu Aline Piché et père de Karl,
Geneviève Ann et Érick.
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